
•	ÉLECTIONS REGIONALES 2015 ET 
INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ELECTORALES
Voter est  un droit…mais n’oubliez pas de vous ins-
crire sur la liste électorale de votre commune !

Il n’est pas trop tard pour s’inscrire sur les listes 
électorales en vue des élections régionales de la 
fin de l’année 2015 sur la base de la nouvelle carte 
des régions (l’Aquitaine fusionne avec les régions 
Limousin et Poitou-Charentes). Habituellement, les 
listes sont closes au 31 décembre qui précède le scru-
tin, mais cette année, en raison de la date tardive des 
élections régionales (dimanches 6 et 13 décembre 
2015), le législateur a souhaité mettre en place une 
procédure exceptionnelle : les électeurs ont jusqu’au 
30 septembre 2015 pour s’inscrire afin de pouvoir 
voter en décembre 2015 !

Pour vous inscrire sur les listes électorales de la 
commune, vous devez vous rendre à la Mairie de 
Sauveterre-de-Guyenne avec les pièces suivantes : 
pièce d’identité et justificatif de domicile.

•	CLÔTURE DES MARDIS EN 
BASTIDE 2015

Le mardi 8 septembre 2015 sera organisée la der-
nière édition des « Mardis en Bastide » et « Soirées 
et dîners en Bastide » de la saison 2015. 

Au programme du mardi 8 septembre : marché le 
matin, animations spécifiques pendant et après le 
marché (dégustation de vins, visite de la ville, jeu de 
piste pour les enfants, etc.), dégustation de vins et 
jeux médiévaux à partir de 17h, dîner en Bastide à 
partir de 19h00 (sur la place centrale carrée ou sous 
les couverts en fonction de la météo), avec un col-
lectif de producteurs locaux qui proposent le meilleur 
des produits de notre Terroir.

Convivialité, partage et chansons populaires, pour 
animer la fin de l’été en Bastide à Sauveterre de 
Guyenne…!

•	VOYAGE À SOTTRUM 
(JUMELAGE)

Une délégation du Comité de jumelage du 
Sauveterrois s’est rendue en voyage à Sottrum 
du 6 au 12 août 2015. De nombreuses manifesta-
tions et visites ont été organisées par les respon-
sables du comité de jumelage allemand : Syndicat 
des Eaux de Rotenburg, «Wolfcenter» (parc des 
loups – photo), ferme spécialisée dans l’élevage 
de porcs et de poulets, village de Bötersen (CdC 
de Sottrum‬) qui a obtenu le label «Plus joli vil-
lage d’Allemagne», chapelle d’Ewersen, croi-
sière en péniche sur la rivière Medem, le marais 
(Ahlenmoor)…

La délégation du Sauveterrois, qui comprenait 17 
personnes, était conduite par Yves d’AMECOURT, 
le Président de la Communauté de Communes 
(CdC) du Sauveterrois. Etaient présents dans 
cette délégation notamment, Francis LAPEYRE, 
Maire de Saint-Hilaire du Bois Vice-Président de 
la CdC et Sandrine COMBEFREYROUX, adjointe 
au Maire de Sauveterre-de-Guyenne.

La délégation a été accueillie par le nouveau 
Maire de la CdC de SOTTRUM : Peter FREYTAG. 
En effet, en Allemagne chaque commune a un 
Maire et la CdC a elle aussi un Maire qui est élu 
au suffrage universel.

Prochain rendez-vous : la venue de la déléga-
tion allemande à Sauveterre-de-Guyenne en juil-
let 2016 !

•	JOURNÉES DU PATRIMOINE

Au niveau national, la 32e édition des Journées 
Européennes du Patrimoine se déroulera les 
samedi 19 et dimanche 20 septembre 2015, sur 
le thème de «Patrimoine du XXIe siècle, une 
histoire d’avenir».

La notion de patrimoine ne cesse de s’enrichir, 
dans une continuité historique qui fait des créa-
tions les plus récentes le patrimoine des généra-
tions à venir. Le thème retenu pour 2015  a pour 
ambition de présenter au public ce processus 
continu de fabrication du patrimoine, trait d’union 
entre passé et avenir.

Samedi 19 septembre : La commune de 
Sauveterre de Guyenne propose, au tra-
vers de réalisations et projets architecturaux, 
au travers de l’architecture remarquable de la 
Bastide, un regard sur le patrimoine commu-
nal. Parallèlement, une projection de photos 
anciennes permettra à chacun de se projeter 
dans le passé. 

Les amoureux du patrimoine sont invités à se 
rencontrer à la Mairie à partir de 17h30. Cette 
présentation animée en partenariat avec l’Of-
fice de Tourisme, sera suivie par un apéritif à 
partir de 18h30. 
Le dimanche 20 septembre, à 15h30 Monsieur 
MALEGARIE proposera une visite guidée de la 
ville. Le rendez-vous est fixé devant l’Office de 
Tourisme.

Pendant ces deux jours : Accès libre au patri-
moine communal (Eglises, Porte Saubotte, cave 
médiévale, etc.).
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•	VIE COMMUNALE 
RESTEZ INFORMÉS ! 
Les comptes rendus des séances du 
Conseil Municipal  retranscrivent les débats 
et présentent les délibérations : ils  sont 
téléchargeables sur le site Internet de la 
commune et sont consultables en mairie.

INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES



La FCPE (Fédération des Conseils des Parents 
d’Elèves) a soumis à la commission TECT 
(Tourisme, Ecoles, Culture, Transports) une ques-
tion concernant la différence de traitement entre 
les utilisateurs du transport scolaire et de l’accueil 
périscolaire, selon que les enfants utilisent le pre-
mier ou le second circuit de ramassage. Seuls 
les utilisateurs du premier circuit du matin et du 
second du soir, utilisent, de fait, les services de 
l’accueil périscolaire et sont, à ce titre, facturés. 

Pour faire suite à la réunion de travail entre la 
commission TECT et la FCPE, il a été proposé de 
mettre en place, à partir du 1er septembre 2015, 
un forfait  de 4.5 € par mois qui intègre l’accueil 
périscolaire pour tous les enfants transportés, 
quel que soit le circuit de ramassage.

Deux possibilités de règlement sont proposées : 

- paiement intégral du montant annuel en sep-
tembre 2015 (45 €)

- soit paiement en 3 fois septembre 2015 – janvier 
2016  - avril 2016 (3 fois 15 €)

En dehors de ce cadre, si un enfant reste à l’APS 
au-delà de 17h30 pour convenance personnelle, 
le coût du service de l’accueil périscolaire lui sera 
facturé en supplément.

Le conseil municipal, à quinze voix pour et 
quatre contre, a adopté les nouvelles modalités 
proposées.

Pour tout renseignement complémentaire, vous 
pouvez contacter les services municipaux au 
05.56.71.50.43.

•	18 SEPTEMBRE 2015 : 
MOBILISATION POUR LA SAUVEGARDE DE LA TRESORERIE

À la suite de différentes annonces de la part 
de l’Etat impactant directement la commune de 
Sauveterre-de-Guyenne, le Conseil Municipal a 
souhaité mettre en place une action de sensibi-
lisation sur  : 

- la fermeture annoncée de la Trésorerie de 
Sauveterre-de-Guyenne au 31 décembre 2015

- la baisse très importante des dotations de 
l’Etat (- 47 % en 4 ans pour notre commune) 
dans le cadre de la mobilisation nationale de 
l’AMG (Association des Maires de France) le 19 
septembre. 

Une manifestation est programmée le vendredi 18 septembre 2015 au matin (7H00-10h00) sur le bou-
levard du 11 novembre 1918 (chemin de ronde) face à la gendarmerie. Une occupation du domaine 
public et la mise en place d’un barrage filtrant seront organisés. L’ensemble des habitants souhaitant 
soutenir cette démarche sont invités à se présenter sur le site.

•	DEMARCHAGE A DOMICILE : RESTEZ VIGILANTS

•	PLAN COMMUNAL 
DE SAUVEGARDE

La commune de Sauveterre-de-Guyenne engage 
l’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS). 

Ce PCS regroupe l’ensemble des documents 
de compétence communale contribuant à l’infor-
mation préventive et à la protection de la popu-
lation en cas de survenance d’une catastrophe 
majeure, d’un phénomène climatique (tempête, 
etc.) ou de tout autre événement de sécurité civile 
(accident, etc.).

Avoir un Plan Communal de Sauvegarde, immé-
diatement opérationnel permet à une commune 
de ne pas être prise au dépourvu, en cas de sur-
venance d’un risque naturel ou technologique.

L’élaboration de ce PCS a donc pour but d’an-
ticiper, en situation de crise, l’organisation des 
secours et la répartition des tâches entre les dif-
férents acteurs.

A cette occasion, une « réserve communale de 
sécurité civile » va être créée. Une réserve com-
munale de sécurité civile est une structure com-
posée de citoyens volontaires et bénévoles sus-
ceptibles d’être mobilisés en appui des pouvoirs 
publics.

Les personnes volontaires pour faire partie de 
cette « réserve communale de sécurité civile » 
sont invitées à se faire connaître en Mairie en 
retournant le coupon détachable ci-dessous :

INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES
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Des entreprises sollicitent régulièrement les habi-
tants de Sauveterre-de-Guyenne à domicile pour 
différents contrôles (thermiques, isolation, eau, 
thermites…). Ces sociétés ne sont en aucune 
façon mandatées par la mairie de Sauveterre-
de-Guyenne ou par une autre structure publique 
(Conseil Départemental…). Ces campagnes sont 
faites à titre purement commercial !

C’est pourquoi la municipalité souhaite vous infor-
mer et vous conseille de rester particulièrement 
vigilant. Pour toutes demandes de renseigne-
ments, l’accueil de la mairie (05.56.71.50.43) est 
à votre service et peut intervenir auprès de vous 
en cas de besoin.

•	RAMASSAGE SCOLAIRE / ACCUEIL PÉRISCOLAIRE : NOUVELLES MODALITÉS

Je souhaite être recontacté par la 
mairie pour proposer mes services 
au sein de la réserve communale de 
sécurité civile

Nom :	

Prénom :	

Adresse :	

	  

Téléphone :	  

Adresse mail :	

	



•	TRAVAUX DANS LES ÉCOLES 
COMMUNALES

A l’occasion des vacances de la période esti-
vale, le Service Technique communal est inter-
venu dans nos deux écoles pour effectuer des 
travaux (remplacement des lavabos des sani-
taires de l’école maternelle…) et de multiples 
réparations-adaptations des locaux (fuites, cir-
cuit électrique…).

Comme chaque année, le mobilier d’une classe 
de l’école élémentaire a été changé.

Les copieurs (imprimante et photocopieur) de l’en-
semble des sites ont été changés par du matériel 
plus pratique, économique et écologique.

•	CONSTRUCTION 
D’UN ATELIER-GARAGE 
MUNICIPAL

Au 1er juillet 2015, les travaux de construction 
d’un Atelier/Garage pour les Services Techniques 
Municipaux, à proximité directe de l’Atelier actuel, 
ont débuté.

Ces travaux vont permettre de créer une surface 
de 265 m² afin de stocker l’ensemble des véhi-
cules du parc automobile communal (bus, trac-
teurs, tondeuses, véhicules utilitaires, matériels 
et équipements, etc.).

A la fin des travaux de création de ce nouveau 
local, les anciens ateliers seront réaménagés pour 
y créer des véritables lieux de travail (ateliers de 
fabrication, réparation), de stockage et de vie 
(vestiaires, sanitaires, etc.).

La livraison de l’Atelier-Garage est prévue à l’au-
tomne 2015.

•	GROUPE DE PAROLE : 

FRANCE ALZHEIMER
Lors de la séance du Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Social (CCAS) du 22 
juillet 2015, Monsieur Yves d’AMECOURT, Maire 
et Président du CCAS, et Madame Bernadette 
FREYSSIGNAC, Présidente de l’antenne dépar-
tementale de France Alzheimer ont signé une 
convention de partenariat entre les deux struc-
tures. Ce partenariat va permettre de créer 
un groupe de parole pour les aidants (famille, 
proches…) qui accompagnent des patients 
atteints de la maladie d’Alzheimer ou d’une patho-
logie apparentée. 

Le groupe de parole a pour but de permettre aux 
aidants de mieux gérer l’accompagnement. Il est 
animé par une psychologue formée par l’Union 
France Alzheimer. Pour pouvoir participer à ce 
groupe de parole, il faut être adhérent à l’asso-
ciation France Alzheimer Gironde. 

Cette association est aussi centre ressource pour 
les familles et les patients. Elle met à disposition 
de la documentation et des permanences d’ac-
cueil des familles. 

Renseignements et inscriptions au 05.56.40.13.13.

INFORMATIONS ET BRÈVES COMMUNALES
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•	VISITES DE CHANTIERS POUR LE CONSEIL MUNICIPAL
En amont de la séance du Conseil Municipal du lundi 20 juillet 2015, les conseillers municipaux de 
Sauveterre-de-Guyenne ont été invités à visiter deux chantiers communaux.

AGENDA
»» SEPTEMBRE 2015

05/09	Forum des associations du Sauveterrois 
(voir page 4)

08/09	Dîner en Bastide (voir page 1) 
(dans le cadre des « mardis en Bastide 2015 ») 

11, 12 et 13/09 
Festival « Ouvre la voix » 2015 (voir page 4)

13/09	 Ban des vendanges (voir page 4)

18/09	 Manifestation sensibilisation : sauvegarde 
Trésorerie et dotations de l’Etat (voir page 2)

19 et 20/09 
Journées du patrimoine (voir page 1)

20/09	Brocante des « Amis de la Bastide »

26/09	Emission en direct « Puissance 4 » (voir page 4)

»» OCTOBRE 2015
18/10	 Salon du Livre – Les Amis de la Bastide 

(Salle des fêtes – rue St Romain)

22/10	 Chorale Arc-en-ciel / Club des ainés 
(voir page 4)

31/10	 Concert Alte Voce - groupe Corse 
(20h Salle des fêtes – rue St Romain)

»» NOVEMBRE 2015
6 et 7/11 

Bourse aux vêtements

11/11	 Commémoration du 11/11/1918

»» DÉCEMBRE 2015
06/12	 Élections régionales – 1er tour (voir page 1)

13/12	 Élections régionales – 2nd tour (voir page 1)

 
Les actualités sont mises à jour au fil de l’eau sur la 

rubrique « AGENDA » du site internet communal 
www.sauveterre-de-guyenne.eu

Les élus se sont rendus au moulin des Aynes  
(Saint-Léger-de-Vignague) pour constater l’achè-
vement des travaux de consolidation et de res-
tauration du fût du moulin acheté en 2014 par la 
commune.

À la suite de ces travaux une mise en valeur tou-
ristique (table d’orientation...) et culturelle (histo-
rique...) du site est envisagée.

Les conseillers municipaux ont également visité 
le chantier de construction du Cabinet Médical 
Communal (rue du 8 mai 1945).

Les travaux de construction se poursuivent et le 
bâtiment est désormais « hors d’eau / hors d’air ».

Les différents corps de métiers succèdent désor-
mais aux maçons et charpentiers pour procéder 
aux aménagements intérieurs (cloisons, carre-
lage, plomberie, électricité, peinture…).

La livraison du cabinet Médical est prévue pour 
la fin de l’année 2015. 
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BAN DES VENDANGES (12)

Le Dimanche 13 septembre 2015 aura l ieu à 
Sauveterre-de-Guyenne le « Ban des Vendanges » 
des Compagnons de Bordeaux. Le Grand Maître Guy 
Latorre sera entouré des membres de la Confrérie 
Bachique bien connue dans notre bastide où elle par-
ticipe chaque année à la fête des vins.
•	 10h00  : depuis le sommet de la Tour Saubotte le 

Grand Maître proclamera l’ouverture du ban, puis les 
compagnons, les Confréries invitées et la Jurade de 
Sauveterre défileront  avec leurs bannières jusqu’à la 
place de la Bastide ;

•	 10h30 : Grand Messe à Notre-Dame de Sauveterre ;
•	 11h30 : Intronisation des personnalités  sous les 

Arcades devant l’Hôtel de Ville ;
•	 13h00 : Départ du cortège pour rejoindre le Vin d’hon-

neur et le repas dans la grande salle Culturelle de 
Bonard à Sauveterre-de-Guyenne ;

Renseignements auprès de Monsieur Guy Latorre – 
Les Agneras – Sauveterre-de-Guyenne

FORUM DES ASSOCIATIONS
Le forum des associations 
de la Communauté de 
Communes du Sauveterrois 
est devenu un rendez-vous 
incontournable sur le ter-
ritoire. Cette 8ème édition 
aura lieu le samedi 5 sep-
tembre 2015 à Sauveterre-
de-Guyenne sur la zone 
d’équipement public de 
Bonard où de nombreuses 
animations seront propo-

sées. De 14H à 17H vous pourrez vous initier sur place 
aux différents sports et activités culturelles dans les 
conditions optimales. Vous pourrez ainsi choisir vos 
clubs et activités favoris pour l’année à venir, ou tout 
simplement vous amuser.

JUDO CLUB SAUVETERRIEN
Cette année, je choisis le JUDO 

(essai gratuit au Forum des 
assos le 5 septembre 2015)!

Le Judo club Sauveterrien 
vous propose des cours de 
tous niveaux dispensés par 

Julien NABARRA (ceinture 
noire 2e Dan, diplômé d’état, 

Champion du monde Master 2011).
Horaires des cours :
-	 Lundi et Jeudi : 17h30-18h30 : 6/9 ans 

18h30-20h : 10 ans et plus
-	 Mercredi : 18h30-19h15 : 4/5 ans 

19h15-20h45 : adultes
Contacts : 
Mme Karine LUMEAU, Présidente : 06.75.50.37.93
M. Julien NABARRA, Professeur : 06.22.20.51.09 

judoclubsauveterrien.asso-web.com 
Facebook : judoclub.sauveterrien 
Zone Bonard – 33540 Sauveterre-de-Guyenne

OUVRE LA VOIX : ÉDITION 2015 

Entre musique et « bonne bouffe », la Piste Verte de 
l’Entre-Deux-Mers vous promet un week-end aussi 
sportif qu’artistique le long des voies cyclables entre 
Bordeaux et Sauveterre-de-Guyenne. Les 11, 12 et 13 
septembre prochains, le festival Ouvre la Voix vous gui-
dera sur votre deux roues entre découvertes musicales 
et plaisir du palais. En famille, entre amis, seul, c’est un 
moment de convivialité unique, une parenthèse dans 
votre quotidien à ne surtout pas manquer !

Préparez-vous, votre week-end sera rythmé par de 
nombreuses personnes qui joueront avec tous vos 
sens : des musiciens pour vos oreilles, des produc-
teurs locaux pour les saveurs et les senteurs, mais aussi 
des lieux merveilleux qui défileront devant vos yeux ainsi 
que des animations et balades à vélo qui feront travail-
ler vos muscles et vos cordes vocales ! Au programme 
donc, des concerts, des dégustations de vins, fromages, 
burgers et crêpes bio et autres mets locaux, le célèbre 
concours de cri, et bien d’autres joyeusetés !

A Sauveterre-de-Guyenne, le festival commence 
dès le vendredi 11 septembre 2015 (sur la place de la 
République) : 

19h00 : Pique-Nique de produits locaux proposé par 
La Ferme Beaupied, La Bergerie des Daignac et Les 
Délices de Claude. Dégustation et vente de vin par le 
Château Grand Bireau

20h00 – 20h30 : Carte blanche à l’école de musique 
de Sauveterre avec le concert du groupe Funky Funky 
Jump

21h00-22h00 : concert de COCKPIT - Cockpit est un 
groupe de garage grunge à la fois aérien, rapide et 
puissant. Leur musique pleine d’adrénaline sortira pour 
la première fois en album cet été. Le groupe bordelais 
plein de promesse.

 Le lendemain (samedi 12 septembre), le départ officiel 
a lieu à 10h30 à Sauveterre, pour une balade aux mul-
tiples étapes !

 Gratuit, festif, sportif, itinérant, éclectique, culturel et 
écolo, Ouvre la Voix a tout pour plaire !

RADIO ENTRE-DEUX-MERS
Propose le samedi 26 septembre 2015 de 18h à 20h une 
émission publique « puissance 4 » à la salle des fêtes 
(rue saint Romain).

Entrée libre de nombreux cadeaux à gagner.

CLUB DES AINÉS DE LA BASTIDE
CHORALE ARC-EN-CIEL LE 22 OCTOBRE 2015
La chorale Arc-en-ciel de Parempuyre et le Club des 
ainés de Sauveterre organisent un spectacle de chan-
sons françaises dans la salle culturelle de Bonard (rue 
de la Vignague) le jeudi 22 octobre 2015 à partir de 
14H00. Un répertoire très varié est proposé allant d’Ali-
bert à Calogero en passant par Michel Fugain et Johnny 
Halliday. Cet après-midi récréatif sera entièrement gra-
tuit. Venez nombreux partager ce moment de convi-
vialité pour le plaisir d’écouter des chansons et de la 
musique !

REJOIGNEZ-NOUS :
Vous vous ennuyez et désirez rencontrer d’autres per-
sonnes de votre génération ?
	 -  tous les mercredis après-midi, à la salle du club pour 

jouer aux cartes, à la pétanque, au scrabble, chanter, 
discuter sur le bon vieux temps, participer à des travaux 
manuels comme le quilling ou la création de cartes en 3 
D, tricoter….

	 - tous les vendredis après-midi : quine ou concours de 
belote

	 - tous les mardis matins : cours d’informatique
Vous voulez vous entretenir par un peu de sport ?
	 - tous les lundis matins : marche à rythme tout doux
	 - tous les vendredis matin : gym douce avec une ani-

matrice diplômée
Vous voulez voyager ?
	 - 2 voyages par an d’une journée
	 - 1 voyage d’une semaine
	 - 1 sortie récréative
Tout problème peut être évoqué : une personne peut 
vous renseigner ou vous diriger vers l’organisme com-
pétent, par exemple :
	 - pour obtenir un appareil qui vous permet de signaler à 

vos proches que vous êtes tombé
	 - un souci de retraite
	 - un problème de placement d’un membre de votre 

famille
	 - un besoin de formation : remise à niveau du permis de 

conduire
Ne restez plus seul, venez nous rejoindre !!

Contact : Club des ainés de la Bastide de Sauveterre 
et de ses environs

2 rue Jean Monnet - 33540 Sauveterre-de-Guyenne / 
Tél : 05.56.71.57.84 (Heures repas)

ASSOCIATION ‘LES QUATRE CLOCHERS’
Association Loi 1901 ayant pour objet de regrouper tous 
ceux qui s’intéressent à nos édifices religieux (Le Puch, 
Saint-Romain de Vignague, Saint-Léger de Vignague 
et Sauveterre-de-Guyenne) et à leur histoire ; de procu-
rer des ressources permettant en particulier de contri-
buer à la conservation, la restauration et l’entretien de 
ces édifices ; et de faciliter leur visite ; lance une cam-
pagne d’adhésion pour 2015 et 2016.

Les fonds recueillis serviront à financer les chantiers de 
restauration des différents objets d’arts de ces édifices 
(tableaux, objets, statuts, etc.).

Demandez votre bulletin d’adhésion à : associationles-
4clochers@gmail.com.  
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